
 

1 

 

 

 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10 

 

 

Numéro de la demande :  2023-5959 

Demande :    Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du 

produit – Mélanges en cuve 

Produit :    Acceleron IX-409 (insecticide pour le traitement des 

semences)  

Numéro d’homologation :  31068 

Principe actif (p.a.) :   Imidaclopride (IMI) 

Numéro de document de l’ARLA : 3545687 

 

Contexte  

 

Acceleron IX-409 (numéro d’homologation : 31068; titulaire : Bayer Cropscience Inc. [BCZ]) 

est un insecticide systémique pour le traitement des semences contenant 600 g/L d’imidaclopride 

pour la protection en début de saison contre le puceron du soja, la chrysomèle du haricot, la 

mouche du maïs, le ver fil de fer et les larves du hanneton européen et du scarabée japonais sur 

les cultures de soja. 

 

But de la demande 

 

La présente demande a pour but d’ajouter l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette 

du produit, d’enlever l’énoncé relatif à la zone tampon de pulvérisation et d’enlever les produits 

d’association spécifiques au mélange en cuve, conformément à la demande du demandeur. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques ni aucune évaluation sanitaire ou 

environnementale n’était requise, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 

propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Un examen approfondi de l’étiquette a permis de déterminer que l’ajout de l’énoncé général sur 

les mélanges en cuve est acceptable puisqu’il est conforme aux exigences du Document 

d’orientation de l’ARLA – Étiquetage des mélanges en cuve (16 mars 2023).  
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L’ajout de l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette permet aux producteurs de 

disposer d’une plus grande souplesse dans le choix des mélanges en cuve pour la suppression des 

organismes nuisibles dans les cultures indiquées sur l’étiquette. La flexibilité dans le choix des 

produits d’association peut contribuer aux pratiques de gestion de la résistance, aux programmes 

de lutte antiparasitaire intégrée ou à la suppression d’une gamme plus large d’organismes 

nuisibles, tout en permettant à l’utilisateur de bénéficier d’économies de temps et d’argent. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la demande en 

question et a jugé acceptable l’ajout de l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette du 

produit. La Direction de l’évaluation de la valeur et de la gestion des réévaluations ne soutient 

pas le retrait des zones tampons de pulvérisation de l’énoncé général sur les mélanges en cuve, 

car cette partie de l’énoncé ne peut pas être modifiée. 
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